
Équivalences entre les systèmes d’éducation 
marocain et québécois

QUÉBECMAROC

1 Les personnes détentrices d’un diplôme de Grande École, d’École de commerce ou d’École d’ingénieur sanctionnant la réussite de 5 années  
d’études universitaires sont admissibles, en première année, aux programmes.

2 Les personnes détentrice d’un baccalauréat marocain doivent avoir une année supplémentaire d’études universitaires afin d’être admissible  
aux programmes de baccalauréat à l’UQAR.
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